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Sans objet

LIENS D’INTERET



Stratégie nationale de santé sexuelle 
2017 – 2030 (SN2S)
• Définition OMS : La santé sexuelle s'entend comme une approche 

positive et respectueuse de la sexualité et des relations sexuelles.

• Objectifs de la SN2S déclinés dans une feuille de route triennale :
• Améliorer la formation et l’information en santé sexuelle

• Améliorer l’offre générale en santé sexuelle

• Renforcer l’offre de santé sexuelle destinée aux populations et territoires 
prioritaires

• Accompagner des projets innovants en santé sexuelle



Feuille de route Stratégie Nationale 
de Santé Sexuelle (SN2S)

Action n°13 FDR 2 SN2S : Diversifier les opportunités de 
dépistage: assurer le dépistage gratuit et sans ordonnance 
dans les laboratoires de biologie médicale, renforcer 
l’ accessibilité des auto-tests VIH

• Elaborée par le Copil SN2S l’objectif de l’action 13 de la FDR 2
est notamment de généraliser le dispositif expérimental
ALSO sur tout le territoire, afin d’augmenter de manière
significative la couverture du dépistage du VIH pour réduire
le délai entre l’infection et le diagnostic et casser les chaînes
de contamination.
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Origine du projet de l’action 13  (1/2)

• Les données de SpF montrent une 
baisse insuffisante des nouvelles 
contaminations VIH ainsi qu’une 
persistance du retard au diagnostic

• Plusieurs études font état de freins 
des patients pour consulter dans les 
structures sanitaires
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• Le dépistage est le maillon faible de la
cascade du VIH en France.

• 14% des personnes porteuses du VIH,
soit 24 178 ignorent leur statut
sérologique.

• Malgré de nouvelles recommandations
et une diversification de l'offre,
l'accroissement du volume de tests ne
suffit pas à réduire rapidement le délai
entre infection et diagnostic.

• ➔ Comment inciter les personnes à
connaître leur statut sérologique au
VIH ?

Origine du projet de l’action 13 (2/2)
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EPI-PHARE : Recours aux tests VIH en laboratoire en France durant l'épidémie de 

Covid-19 - Suivi jusqu’au 25 avril 2021

Covid : diminution de l’activité de dépistage
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Importance du dépistage : diminution de la 
contamination (R0 entre 3 et 7)

DÉPISTAGE

PAS DE 
DÉPISTAGE
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• En fonction de la motivation de la demande, le parcours le plus habituel des
personnes qui ont recours à une sérologie VIH passe par une prescription
délivrée : par un médecin libéral ou hospitalier, par les urgences, par les CeGIDD
ou les SMIT…

• Exceptionnellement demandé par un patient sans prescription mais sans 
remboursement (art L6211-10 csp et L162-13-2 css)

Article L6211-10 csp : Un examen de biologie médicale peut également être 
réalisé à la demande du patient, dans les conditions de remboursement et 
d'information déterminées à l'article L. 162-13-2 du code de la sécurité sociale : 
un examen de biologie médicale réalisé à la demande du patient ne fait pas 
l'objet d'un remboursement.

Contexte avant la généralisation



Au Labo Sans Ordo

• Depuis le 1er juillet 2019, le programme "Au labo sans ordo" (ALSO) 
propose un dépistage du VIH sans ordonnance et sans frais dans tous 
les laboratoires de biologie médicale de Paris et des Alpes-Maritimes. 



Chronologie des événements
• Depuis mai 2021 élaboration de la FDR II de la SN2S (37 actions)

• Le PLFSS 2022, validé en conseil des ministres le 7 octobre 2021, propose dans 
son article 42 la généralisation de l’expérimentation « Au labo sans ordo » mise 
en place à Paris et dans les Alpes-Maritimes depuis 2019

• Le PLFSS est adopté par le Parlement le 22 novembre 2021

• Saisine du Conseil Constitutionnel le 30 novembre 2021 par 60 parlementaires

• Publication le 1er décembre 2021 de l’action 13 de la FDR II de la SN2S

• Décision du CC rendue le 16 décembre 2021

• Loi publiée le 23 décembre 2021 au JO avec application au 1er janvier 2022

➔ Dès le 1er janvier 2022 un patient pouvait se rendre dans un lbm pour demander 
une sérologie VIH gratuite
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Article 77

• (…)

• IV.- L'article L. 162-13-2 du code de la sécurité sociale est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa, les examens de biologie médicale relatifs
au dépistage sérologique de l'infection par le virus de l'immunodéficience
humaine réalisés à la demande du patient en laboratoire de biologie
médicale sont remboursés dans les conditions prévues à l'article L. 160-13. »

LFSS 2022
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• Communication aux LBM : ORDRES, URPS Biologistes

• numéro RPPS de prescripteur spécifique 

• Proposition d’un protocole de « navigation » qui met en œuvre un 
accompagnement du biologiste dans l’annonce du résultat et la proposition de 
prise de rendez-vous en service de maladies infectieuses pour le patient

• Communication grâce aux flyers de ALSO « neutralisés » et relookés en fonction 
de la région

• Pilotage du projet confié aux ARS avec notamment le choix d’une structure 
référente pour assurer la navigation : Corevih ou Sida Info Service

• Mise en place d’un Comité de suivi DGS/ARS chargé notamment de réaliser le 
bilan, première réunion avant la fin de l’année 2022

Mise en place de la mesure



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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